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 Article 1  Règlements de jeux 
 
Tenir compte des règlements de la Fédération de futsal du Québec sauf les modifications 
incluses dans cette réglementation spécifique ainsi que dans la réglementation générale 
du RSEQ Montérégie. 
 
 
Article 2    Nombre de joueurs 
 
Maximum de joueurs inscrits :  15 joueurs 
 
Maximum de joueurs en uniforme: 10 joueurs 
 
Minimum de joueurs prêts pour débuter une partie et sur le terrain: 

�  4 joueurs + 1 gardien de but en tout temps 
 
 
Article a    :fllon oIIiciel  
 
3.1 Benjamin :   Penalty 
 
 
Article y    venue rpglementfire  
 
4.1 Chaque équipe identifie ses couleurs ou doit prévoir deux (2) couleurs de 

gilets/dossards numérotés pour chaque partie.  Dans l'éventualité où les deux (2) 
équipes auraient les mêmes couleurs, le choix de l'équipe qui devra fournir et 
porter les dossards sera fait au hasard. 

 
4.2 Les espadrilles de gymnases ou les souliers de soccer d’intérieur et les protège-

tibias sont obligatoires.  
 
 
Article .     3urpe des rencontres 
 
5.1 La durée de toutes les rencontres sera de: 
 
   2 x 20 minutes Un arrêt de deux (2) minutes à la demie. 
 
5.2  Championnat scolaire régional 
 

En cas d’égalité, il n’y aura qu’une seule période de prolongation de cinq (5) 
minutes. Les cinq (5) minutes doivent être jouées au complet. Si l’égalité persiste, 
il y aura trois (3) tirs au but obligatoires et s’il y a encore égalité, chaque équipe 
aura un tir au but jusqu’à ce qu’il y ait un gagnant. Seulement les joueurs qui sont 
sur le terrain à la fin de la période de prolongation pourront participer aux tirs au 
but. Si une équipe avait un joueur en moins dû à une expulsion, l’autre équipe 
devra alors retirer un joueur pour les tirs au but. Un joueur ne peut tirer une 
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deuxième fois avant que les cinq (5) joueurs sur le terrain (incluant le gardien) 
n’aient tiré au moins une fois. 

   
5.3 En cas d'égalité, les critères de la réglementation générale sont appliqués 
 
 
5.4  Système de pointage 
 
  Victoire = 3 points 
  Nulle  = 1 point 
  Défaite = 0 point 
  Forfait  =  -1 point  
 
Article B  4ubstitution 
La zone de changement de joueur est située au bord de la ligne de touche, devant les 
bancs des équipes ; les joueurs y passent lors de chaque remplacement, pour pénétrer 
sur le terrain ou le quitter. Chacune des deux zones de changement de joueur. 
 
Article T    Ajout des joueurs 
 
Tout nouveau joueur devra être inscrit 24 heures avant le tournoi au bureau du RSEQ 
Montérégie.  
 
 
Article é  5oueurs pDolufnt dfns une ligue ciDile 6 AAA S  
 
 
Article 7    verrfin de jeu  
 
9.1 Les matches sont joués dans un gymnase dont la grandeur est laissée à la 

discrétion du collège hôte.  Gymnase double de préférence.  Les lignes de touche 
et de but sont celles de la surface maximum disponible déterminée par l'arbitre 
et les équipes. 

 
9.2  La surface de but est délimitée par la ligne de surface de but du handball 

olympique, soit la ligne de six (6) mètres. 
 
9.3  La surface de réparation correspond à la  surface de neuf (9) mètres du handball.   
 
9.4 Point de pénalité est la marque de sept (7) mètres du terrain de handball 

olympique.  
 
9.5 Le but utilisé est celui du handball. 
 
Article 18    Arr9ts de jeu 
 
10  .1 Loi 12 
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Tous les coups francs sanctionnés à l’extérieur des surfaces de réparation sont 
des couês Irfncs directs , à l’exception de ceux appelés parce que le ballon 
touche un obstacle.  Lorsqu’une faute est sanctionnée par un coup franc indirect 
selon la LOI 12 FIFA alors qu’elle est commise à l’intérieure de la surface de 
réparation par un joueur de l’équipe défensive, la reprise du jeu doit s’effectuer à 
l’extérieur de la surface de réparation, au point le plus proche de l’endroit où la 
faute a été commise par un coup franc direct. * 

 
10.2 Les joueurs doivent être à trois (3) mètres du ballon lors des coups francs et d'un 

tir de pénalité. 
 
Article 11    0e gfrdien  
 
11.1 Le gardien Lui reêrend le bfllon des mfins  peut lancer ou botter le ballon au 

sol. Une fois le ballon lancé ou botté, le ballon ne peut traverser la ligne du centre 
sans avoir touché le plancher ou un joueur incluant le « drop-kick ». (un rebond 
ou moins au sol) 

 
11.2 Si le gardien place le ballon au sol, le ballon est en jeu et aucune restriction ne 

s’applique. 
 
11.3 Si un joueur se place devant le gardien, il ne peut bouger avant que le ballon soit 

en jeu. Il n’est pas permis de nuire au dégagement du gardien, en cas de faute, 
reprise du jeu par un coup franc direct exécuté sur la ligne délimitant la surface 
de réparation au point le plus près de l’endroit où la faute fut commise. 

 
11.4 Un gardien qui pousse l’adversaire dans sa surface entraîne un coup de pied de 

réparation. Si un joueur fait de l’obstruction au gardien, un coup franc direct sera 
accordé. 

 
 
Article 12    Arbitrfge  
 
L'arbitre remplit aussi la fonction chronométreur. Pour tous les matches, un marqueur 
devra être présent pour faire la comptabilisation des points et des fautes commises par 
les joueurs. 
 
 
Article 1a   Hors jeu 
 

 Dû aux limites de terrain très réduites le règlement du hors jeu n'est pas appliqué. 
 
 
Article 1y   Couê d’enDoi 
 
Les joueurs adverses doivent être à l'extérieur d'un cercle d'un rayon de trois (3) 
mètres. 
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Article 1.          Couê de êied de coin  
 
Le coup se fait au pied. La distance respectée par les joueurs de l'équipe adverse au 
moment du coup est de trois (3) mètres au lieu de 9.15 mètres. 

 
  
 Article 1B        Couê Irfnc direct et indirect   

 
16.1  Tous les coups francs sont directs sauf pour les entrées de touche, les coups de 

pied de but et les coups d’envoi. Toute faute commise à l’intérieur de la surface de 
réparation qui est normalement sanctionnée d’un coup franc indirect sera 
exécuté comme un coup franc direct sur la ligne délimitant la surface de 
réparation au point le plus près de l’endroit où la faute fut commise. Toute faute 
commise à l’intérieur de la surface de réparation qui est sanctionnée d’un coup 
franc direct sera sanctionnée par un tir de réparation. 

 
16.2  Un joueur ne peut pas compter directement lors d’une reprise du jeu au centre du 

terrain à moins que le ballon touche n’importe quel joueur (incluant le gardien de 
but) avant de pénétrer dans le but. 

 
 
Article 1T   Couê de êpnflitp  
 
17.1 Lors d'un coup de pénalité, tous les joueurs doivent se situer à l'extérieur de la 

surface délimitée par la ligne de neuf (9) mètres.  Le joueur qui effectue le coup 
de pied de pénalité doit se situer à l'intérieur de la ligne de neuf (9) 
mètres et à l’extérieur d’une distance de 3 mètres. 

 
17.2 Le gardien peut bouger en tout temps sur la ligne des buts entre les montants de 

but. Il peut avancer de sa ligne seulement si le ballon est mis en jeu. 
 
 
Article 1é         Entrpe de touche 
 
18.1 Quand le ballon quitte la surface de jeu, par la ligne de côté, une entrée de touche 

est accordée à l’équipe adverse à l’endroit où le ballon est sorti du jeu. L’entrée en 
touche est effectuée avec le pied. Cette entrée de touche est considérée comme un 
coup franc indirect et le ballon peut lever. Cependant, avant que le ballon doit 
être repris en touche, ce dernier doit être stabilisé et complètement derrière la 
ligne de touche. 

 
18.2 Dans toutes les reprises de jeu, les joueurs adverses doivent respecter une 

distance réglementaire de trois (3) mètre du ballon. En cas de non-respect de la 
distance, le joueur fautif pourra recevoir un avertissement (carton jaune) et on 
reprendra la séquence de jeu. 
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